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  Budget-programme pour l’exercice biennal 2022-2023 

  Projet de conclusions proposé par la Présidente 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a examiné le projet de 

budget-programme pour l’exercice biennal 2022-2023 et le projet de budget du relevé 

international des transactions pour l’exercice biennal 2022-20231. 

2. Le SBI a recommandé à la Conférence des Parties d’approuver à sa vingt-sixième 

session un budget-programme de base d’un montant de 62 347 351 euros pour l’exercice 

biennal 2022-2023 (voir par. 8). 

3. Le SBI a autorisé la Secrétaire exécutive à informer les Parties du montant de leurs 

contributions pour 2022, calculé sur la base de l’enveloppe budgétaire indiquée au 

paragraphe 2 et compte tenu de la contribution annuelle spéciale de 766 938 euros versée par 

le Gouvernement du pays hôte. 

4. Le SBI a également autorisé la Secrétaire exécutive à informer les Parties concernées 

du montant de la redevance annuelle à acquitter pour 2022 au titre de la connexion de leur 

registre national au relevé international des transactions et de l’utilisation de celui-ci, ainsi 

que des activités correspondantes de l’administrateur du relevé international des transactions. 

5. Le SBI s’est dit préoccupé par le montant élevé des contributions au budget de base 

non acquittées pour l’exercice biennal en cours et les précédents, et il a vivement engagé les 

Parties concernées à verser leur contribution sans délai. 

6. Le SBI a invité les Parties ayant des contributions impayées à établir des plans de 

paiement, et il a demandé au secrétariat d’étudier des mesures de collaboration appropriées 

telles que des plans de paiement en vue du règlement de ces contributions impayées. 

7. Le SBI a également invité les Parties à informer la Secrétaire exécutive du montant 

des contributions qu’elles entendaient verser dans le cadre de l’exercice biennal et du 

calendrier prévu pour ce faire, afin de permettre au secrétariat et à l’administration nationale 

de planifier comme il convient. 

8. Le SBI a recommandé que la Conférence des Parties examine et adopte à sa 

vingt-sixième session un projet de décision sur le budget-programme pour l’exercice biennal 

2022-2023 (pour le texte du projet de décision, voir le document 

FCCC/SBI/2021/L.X/Add.1). 
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9. Le SBI a également recommandé un projet de décision sur le budget-programme pour 

l’exercice biennal 2022-2023 tel qu’il s’applique au Protocole de Kyoto, pour examen et 

adoption par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de 

Kyoto à sa seizième session (pour le texte du projet de décision, voir le document 

FCCC/SBI/2021/L.X/Add.2). 

10. Le SBI a aussi recommandé un projet de décision sur le budget-programme du relevé 

international des transactions pour l’exercice biennal 2022-2023, pour examen et adoption 

par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto à sa 

seizième session (pour le texte du projet de décision, voir le document 

FCCC/SBI/2021/L.X/Add.3). 
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